
Astreinte semaine
complète

149.48€

Week-end 109.28€

Nuit semaine 10.05€

Intervention
semaine

16€/h

Intervention
samedi

20€/h

Intervention nuit 24€/h

Intervention Dim/JF 32€/h

Astreinte semaine
complète

156.95€

Week-end 114.74€

Nuit semaine 10.55€

Intervention
semaine

16.80€/h

Intervention
samedi

21€/h

Intervention nuit 25.20€/h

Intervention Dim/JF 33.60€/h

VICTOIRE
DE LA CGT!

Depuis des années, la CGT porte auprès du gouvernement une exigence claire : la reconnaissance réelle des
contraintes liées aux astreintes et aux interventions. Face à l’absence de revalorisation depuis 2015, la CGT n’a cessé
d’interpeller, de proposer et de revendiquer. Aujourd’hui, cette mobilisation paie. Avec la publication de l’arrêté du 12
décembre 2025, nous obtenons une première revalorisation concrète.
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ASTREINTES

montants avant le
01/12/2025

montants APRÈs le
01/12/2025

La CGT ne se contente pas des avancées nationales. De plus, localement, nous demandons que la compensation en
jours de récupération soit revalorisée. Tout comme la prise en compte réelle du temps d’astreinte téléphonique, qui
aujourd'hui n’est pas reconnu comme du temps de travail effectif.

Cette revalorisation constitue une première étape mais elle reste insuffisante face à l’inflation et à la perte de pouvoir
d’achat accumulée depuis des années. Les contraintes sur la vie personnelle restent fortes et les effectifs insuffisants
aggravent encore la situation.

Cette avancée montre une chose : le rapport de force paie. La CGT continuera à se battre pour de réelles
revalorisations, une reconnaissance complète des missions et des droits renforcés pour tous les agents.
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